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  Renseignements fournis conformément à la Convention sur 
l’immatriculation des objets lancés dans l’espace extra-
atmosphérique 

 
 

  Note verbale du 4 février 2002 adressée au Secrétaire général par 
la Mission permanente de la France auprès de l’Organisation des 
Nations Unies (Vienne) 

 
 

 La Mission permanente de la France auprès de l’Organisation des 
Nations Unies (Vienne) présente ses compliments au Secrétaire général de 
l’Organisation et a l’honneur, conformément à l’article IV de la Convention sur 
l’immatriculation des objets lancés dans l’espace extra-atmosphérique 
(résolution 3235 (XXIX) de l’Assemblée générale, annexe) de lui communiquer la 
liste des objets lancés par la France en 2001 (voir annexe).  
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 Annexe 
 
 

  Objets immatriculés par la France – Lancements intervenus en 2001 
 

 Les objets spatiaux mentionnés ci-dessous ont été lancés à partir de Kourou (département français de la 
Guyane): 
 

Registre 
n° d’immatriculation 

Date de lancement 
(temps universel) 

Période 
nodale  

(en secondes) 
Inclinaison 
(en degrés) 

Apogée 
 (en km) 

Périgée 
(en km) Fonction générale de l’objet spatial 

2001-4 8 juin 2001 - 7,000 35 945 200 Troisième étage d’Ariane-4 

2001-5 12 juillet 2001 - 2,900 17 520 596 Étage supérieur d’Ariane-5 

2001-6 30 août 2001 - 7,000 35 947 200 Troisième étage d’Ariane-4 

2001-7 25 septembre 2001 - 7,000 35 930 299 Troisième étage d’Ariane-4 

2001-7B 25 septembre 2001 86 160 0,000 35 786 35 786 Satellite de télécommunications 
ATLANTIC BIRD 2 
d’EUTELSATa 

 

a L’Organisation européenne des télécommunications par satellite (EUTELSAT) et la France sont convenues que la France 
immatricule ce satellite et ce, à titre temporaire, en attendant qu’EUTELSAT réunisse les conditions pour en assurer 
elle-même l’immatriculation (orbite définitive géostationnaire indiquée). 

 

 


